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AVANT-PROPOS 

 Cette sixième édition du Guide du CFC pour la rédaction universitaire offre des conseils aux 
membres du Collège des Forces canadiennes quant aux méthodes à utiliser pour la mention des 
sources en bas de page et les références bibliographiques. En outre, cette édition fournit des conseils 
sur les exigences de base pour la mise en forme des travaux écrits et des mémoires de recherche 
rédigés au Collège. La norme du Collège pour toute rédaction universitaire est dérivée du Guide du 
rédacteur, en français, et du Chicago Manual of Style (CMS), 16e édition, en anglais. Les rédacteurs 
francophones doivent donc se référer à la version française du document et les anglophones, à la 
version anglaise. Pour ce qui est de la rédaction militaire et opérationnelle, elle continuera de se con-
former au A-AD-121-C01/FP-000, Procédures d’état-major et correspondance du ministère de la 
Défense nationale et des Forces canadiennes. 

 La documentation et les exemples présentés dans le présent guide donnent une idée des 
exigences en ce qui a trait à la mention des sources dans les exercices de rédaction du CFC. Le 
guide donne des exemples du genre de citations que les membres du Collège utiliseront fré-
quemment lors de leurs recherches et de la rédaction de leurs travaux écrits au CFC. Les per-
sonnes qui ont besoin d’un modèle pour un type de source qui n’est pas mentionné dans le guide 
peuvent elles-mêmes consulter le Guide du rédacteur (en ligne ou au CIS : 808.027 G94 1996) 
ou le CMS (en ligne ou au CIS : 808.02 C44 2010). De plus, il faut savoir que le logiciel 
RefWorks, l’outil en ligne pour la recherche, la rédaction et la mention des sources, proposé sur 
la page Web du CIS, ne donne pas toujours la mise en forme demandée par le CMS en anglais et 
jamais celle recommandée par la version française du présent guide. Cela est principalement dû à 
la façon dont chaque personne saisit les données relatives aux sources et au fait que les règles de 
présentation diffèrent en français. Il importe d’abord surtout de faire preuve d’uniformité et 
d’entrer correctement les données dans RefWorks. Si ce dernier est l’outil utilisé, il faudra 
l’employer pour toutes les références. L’annexe D de ce guide donne les entrées de RefWorks 
pour les exemples utilisés dans la version anglaise du présent guide. 

Le présent guide n’aborde pas les règles de grammaire ou les techniques générales de ré-
daction. Il vise à souligner certaines conventions clés de la rédaction universitaire au CFC. Les 
personnes qui veulent perfectionner cet aspect de la rédaction ou qui veulent avoir davantage 
d’information sur les méthodes de rédaction avancées peuvent consulter les ouvrages suivants : 
Manuel de rédaction à l’usage des militaires et Le bon usage de Grevisse en français ou Acade-
mic Writing for Military Personnel et The Little, Brown Handbook en anglais. 

 Cette sixième édition comprend un certain nombre d’améliorations recommandées et 
insérées par M. Jeff Josselyn-Creighton, le bibliothécaire chargé des ressources électroniques du 
Collège, fondées sur la rétroaction des stagiaires au cours des trois dernières années. Il a égale-
ment rédigé en entier l’annexe D, Entrées de RefWorks pour la partie II.  

Le directeur des études, 
 
 
 
J.C. Stone, Ph. D. 

http://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2guides/guides/redac/index-fra.html?lang=fra
http://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2guides/guides/redac/index-fra.html?lang=fra
http://www.chicagomanualofstyle.org/16/contents.html
http://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2guides/guides/redac/index-fra.html?lang=fra
http://www.chicagomanualofstyle.org/16/contents.html
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PARTIE I – MÉTHODES DE RÉDACTION DU CFC 

1. Page couverture 

Un exemple de la page couverture du CFC se trouve à l’annexe A du présent guide. Cette 
page doit être utilisée pour tous les travaux écrits. Comme on le souligne dans l’exemple, la page 
couverture doit être bilingue, à l’exception du titre, qui doit être dans la même langue que le 
texte. Le titre doit figurer sur la page couverture et en haut au centre de la première page du 
texte. 

2. Titres 

Les mémoires de recherche peuvent être divisés en parties, en chapitres ou en d’autres 
types de divisions. Le choix de la méthode utilisée revient à l’auteur, mais elle doit être la même 
tout au long du mémoire. La plupart des mémoires de recherche rédigés au Collège n’exigeront 
probablement pas l’utilisation de parties et de chapitres en même temps. Il est préférable de les 
diviser en sections introduites par des titres. 

Quelle que soit la manière de diviser le mémoire (chapitres ou parties), il est fort probable 
qu’il sera nécessaire d’insérer des intertitres pour marquer un changement de sujet ou pour gui-
der le lecteur dans la séquence des arguments. Les titres doivent être courts, explicites et, comme 
pour les chapitres, d’une structure et d’une utilisation uniformes. Les titres sont placés sur une 
ligne à part et leur style varie en fonction de leur niveau. Ils ne doivent jamais dépasser une 
ligne. Le titre de dernier niveau fait exception, il doit figurer au début du paragraphe, en italique 
et être suivi d’un point. Nota : Dans le cadre d’un projet de recherche dirigé, le titre de premier 
niveau dans l’exemple ci-dessous est en fait un titre de chapitre et il doit être centré. Voici des 
exemples des niveaux des titres et du format de chacun : 

TITRE DE PREMIER NIVEAU 

Titre de deuxième niveau 

Titre de troisième niveau 

Titre de quatrième niveau (Titre de paragraphe). À noter que le texte du paragraphe 
commence après un espace. 

3. Police, alignement et orthographe 

 Le corps du texte doit être en Times New Roman, 12 points, et aligné à gauche. Les notes 
en bas de page sont en Times New Roman, 10 points. Les numéros de page sont en Times New 
Roman, 12 points, et placés au coin supérieur droit de la page. Les épigraphes sont en Times 
New Roman, 10 points, et alignées à gauche. L’auteur peut utiliser l’orthographe de son choix 
pour les travaux écrits universitaires ou militaires, mais il doit rester uniforme tout au long du 
texte. (Par exemple : français canadien, standard, belge, etc., ou anglais canadien, américain, 
britannique, etc.) 
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4. Mise en relief 

 Pour mettre des mots en relief, il ne faut pas les souligner, mais les mettre en italiques. 

On utilise les italiques pour distinguer ou mettre l’accent sur certains mots ou pour souli-
gner certains mots ou phrases non connus en langue étrangère, ainsi que les noms des navires 
(NCSM Preserver) ou de déploiements militaires (opération Apollo) dans les documents univer-
sitaires. Alors que la désignation nationale (NCSM dans le cas présent) peut être omise par la 
suite, le nom même du navire (Preserver) ne doit pas être abrégé. Par contre, les règles de la 
rédaction militaire s’appliquent pour les notes de service et les documents militaires (NCSM 
PRESERVER (PRE), Op APOLLO). Il faut utiliser les italiques avec parcimonie, sinon ils per-
dent leur valeur. On ne doit pas les utiliser pour souligner des mots ou des phrases qui ont une 
signification technique ou spécifique contraire au sens générique. Dans ce cas, il faut employer 
les guillemets. Par exemple, l’« éthos militaire » (la dimension précise telle que présentée dans la 
doctrine des FAC) et l’éthos militaire (le concept reconnu dans la littérature générale). Finale-
ment, les épigraphes doivent être en italiques et avoir une taille de 10 points pour les distinguer 
du texte principal et des citations en retrait. 

5. Puces et numérotation 

• Les paragraphes dans les documents universitaires ne sont pas numérotés, mais ils 
sont en retrait, alors que ceux dans les notes de service et les documents militaires 
sont numérotés. 

• Les puces (utilisées ici) et les lettres (minuscules) sont acceptables. 

• Dans les documents universitaires, les numéros de page sont placés en en-tête dans le 
coin supérieur droit de la page. Dans les notes de service et les documents militaires, 
ils sont placés en pied de page dans le coin inférieur gauche et respectent les règles 
de la rédaction militaire (c’est-à-dire, 1/2, 4/4, etc.). Aucun numéro de page ne doit 
figurer sur la page couverture, et cette dernière ne doit pas être comprise dans le 
nombre total de pages, que ce soit pour les documents universitaires ou militaires.  

6. Marges 

• Marge de gauche : 3,8 cm (1,5 po). 

• Marge de droite : 2,5 cm (1 po). 

• Marge supérieure : 2,5 cm (1 po). 

• Marge inférieure : 2,5 cm (1 po). 

• Citations en retrait et épigraphes : 5 cm (2 po) de la marge de gauche et 3,8 cm 
(1,5 po) de la marge de droite. 

• Puces et alinéas : 5 cm (2 po) de la marge de gauche. 

• Notes en bas de page : 3,8 cm (1,5 po). 
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• Entrée de la note : dans Microsoft Word, les notes en bas de page sont par défaut en 
Times New Roman à 10 points, et la première ligne du texte est en retrait à 0,6 cm 
(0,25 po) de la marge de gauche. Le numéro de la note est en exposant. 

7. Espacement 

• Texte principal à double interligne dans les documents universitaires et à simple in-
terligne dans les notes de service et les documents militaires.   

• Il n’est pas nécessaire d’ajouter une ligne entre les paragraphes dans les documents 
universitaires à double interligne, mais il faut l’ajouter dans les notes de service et les 
documents militaires à simple interligne. 

• Il n’est pas nécessaire d’ajouter une ligne entre les titres et les paragraphes dans les 
documents universitaires à double interligne, mais il faut l’ajouter dans les notes de 
service et les documents militaires à simple interligne. 

• Citations en retrait, épigraphes et notes en bas de page à simple interligne. 

• Phrases séparées par un seul espace après le point. 

8. Nombre de mots 

 On assigne un nombre de mots aux mémoires en anglais et on y ajoute 15 % pour déter-
miner le nombre de mots équivalent en français. Les mémoires doivent contenir +/- 10 % du 
nombre de mots assigné. La page couverture, les épigraphes, les titres, les citations en retrait, les 
notes en bas de page, la bibliographie dans les documents universitaires et militaires et les réfé-
rences dans les notes de service ne sont pas compris dans le nombre de mots. Voici un exemple : 

Langue Mémoire de 3 000 mots Note de synthèse de 800 
Anglais 2 700-3 300 720-880 
Français 3 000 + 15 % = 3 450  

3 450 +/- 10 % = 3 105-3 795 
800 + 15 % = 920 
920 +/- 10 % = 828-1 012 

 
9. Table des matières 

 Il n’est pas nécessaire d’avoir une table des matières pour les mémoires de 5 000 mots ou 
moins, mais elle est obligatoire pour les travaux plus longs comme le projet de recherche dirigé. 
La table des matières doit énumérer toute la documentation qui la suit, mais non celle qui la 
précède. Une table des matières doit comporter le titre et la première page de chaque partie prin-
cipale d’un mémoire, y compris les appendices et la bibliographie. Voici un exemple d’une table 
des matières : 
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TABLE DES MATIÈRES 

Table des matières ii 

Liste des figures (au besoin) iv 

Liste des tableaux (au besoin) v 

Sommaire vi 

Chapitres 

1. Introduction 1 

2. Relever les défis de l’environnement stratégique de l’avenir 12 

3. Une structure de force pour l’avenir 35 

4. Le budget de la défense 55 

5. La nécessité de doubler le budget de la défense 70 

Appendice 1 76 

Appendice 2 78 

Bibliographie 83 

10. Listes des figures et des tableaux 

 Inclure ou non une liste des figures ou des tableaux est une décision personnelle. Si le 
mémoire comprend un grand nombre de l’un ou l’autre, une liste sera utile. Si une liste des fi-
gures ou des tableaux est incluse, elle doit commencer sur une page distincte, après la table des 
matières, et prendre la même forme que cette dernière. Le numéro des figures et des tableaux est 
placé avant leur titre, en suivant l’ordre où ils figurent dans le texte. Si le mémoire est long et 
divisé en chapitres, ce numéro est constitué du numéro du chapitre où les figures et les tableaux 
figurent, suivi d’un point, puis du numéro de la figure ou du tableau même dans ce chapitre. S’il 
est nécessaire de dresser les deux listes, la liste des tableaux suit la liste des figures sur une page 
à part. Voici un exemple sur la façon d’énumérer les figures et les tableaux dans un mémoire de 
deux chapitres ou plus :  

Liste des figures 

Figure 1.1 : Le contexte de planification de la défense 8 

Figure 2.1 : Scénarios de planification de la Force et gamme des conflits 14 

Figure 2.2 : Tendances dans l’allocation des dépenses du MDN de 1961 à 2002  
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(pourcentages) 21 

Figure 3.1 : Le processus de gestion des dépenses du gouvernement du Canada 35 

Liste des tableaux 

Tableau 2.1 : Solutions de rechange pour la planification de la Force 16 

Tableau 2.2 : Dépenses liées à la défense en Australie, au Canada, aux Pays-Bas, 
en Grande-Bretagne et aux États-Unis 1990-2001 26 

Tableau 3.1 : Dépenses militaires de l’OTAN 46 

11. Sommaire 

 Il n’est pas nécessaire d’avoir de sommaire pour les documents de 5 000 mots ou moins, 
mais il est obligatoire pour les travaux plus longs comme le projet de recherche dirigé. Un som-
maire est un résumé des arguments et des principales conclusions du mémoire. Il ne devrait pas 
prendre plus d’une page. Il doit énoncer clairement l’idée maîtresse, y compris les observations 
principales, et la conclusion du mémoire. 

12. Note de synthèse 

 On utilise une note de synthèse pour présenter le matériel de manière condensée. Au 
CFC, elles sont d’environ 800 mots. L’information pertinente concernant la note de synthèse, 
comme le but et le public cible, est précisée dans le guide des résultats d’apprentissage (GRA) du 
cours. Un modèle se trouve à l’annexe B. 

13. Documents militaires 

 Les documents militaires doivent respecter les règles de la rédaction militaire, telles que 
modifiées dans le présent guide afin de satisfaire aux objectifs d’apprentissage. L’information 
pertinente concernant les documents militaires, comme le but, le public cible et la longueur, est 
précisée dans le GRA du cours. Un modèle se trouve à l’annexe C.  

14. Abréviations 

 La section 1.4 du Guide du rédacteur (ou 10.43 du Chicago Manual of Style) dresse une 
liste des abréviations qui peuvent être utilisées dans les textes universitaire et dans les notes. De 
plus, dans le même chapitre du Guide du rédacteur sont donnés des exemples pour les abrévia-
tions de noms, d’organismes, de la Bible, d’unité de mesure, etc. Toutefois, les stagiaires doivent 
généralement s’abstenir d’utiliser des abréviations dans le texte courant, sauf pour des points 
techniques. Les abréviations comme « etc. », « par ex. » et « c.-à-d. » ne devraient être utilisées 
que dans les parenthèses et celles qui sont purement universitaires comme « ibid. », « cf. » et 
« trans. », que dans les notes. Voici quelques-unes des formes les plus courantes d’abréviations 
que les stagiaires pourraient voir ou utiliser : 

(1) ann. annexe 
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(2) app. (ou append.) appendice 

(3) art. article 

(4) c. contre, par opposition à 

(5) c.-à-d. c’est-à-dire 

(6) cf. comparer; se rapporter à (confer) 

(7) chap. chapitre 

(8) col. colonne 

(9) comp. compilateur; compilé par 

(10) éd. éditeur, éditrice; édition 

(11) etc. et cetera 

(12) et coll. et collaborateurs 

(13) ibid. au même endroit (ibidem)  

(14) no, nos numéro, numéros 

(15) par ex. (p. ex.) par exemple 

(16) trad. traducteur; traduction  

(17) v, env. vers, environ (date approximative) 

15. Citations 

 Les citations de moins de trois lignes doivent être placées entre guillemets dans le texte. 
Les citations de plus de trois lignes doivent être séparées du texte, mises à simple interligne, et 
les marges de gauche et de droite doivent être rallongées de 1,2 cm (0,5 po) chacune. C’est ce 
que l’on appelle une citation en retrait. Ne pas mettre de guillemets dans ce cas. Il faut séparer 
les citations en retrait du paragraphe en plaçant une ligne (interligne simple) au-dessus et en 
dessous de la citation. Voici un exemple : 

 Et comme le font remarquer Douglas et Greenhous dans Out of the Shadows : 

[…] puisqu’un officier canadien portant sur lui une copie du plan avait pénétré par 
inadvertance à l’intérieur de leurs lignes (où il fut tué) au cours de la nuit précédant 
l’attaque, non seulement les Allemands s’attendaient à cette attaque, mais ils savaient 
aussi de manière précise de quelle façon elle serait menée et organisèrent donc leurs 
défenses en conséquence.32 
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 Pour ajouter un ou plusieurs mots à une citation, il faut les mettre entre crochets (Guide du 
rédacteur, 7.2.7b)). Voici un exemple : « [...] et pourtant en ce qui touche les questions les plus vi-
tales pour la MANP, on ne nous écoute pas et nous ne profitons pas de son [QGDN] soutien ». Les 
citations en retrait ne sont pas comprises dans le nombre de mots, mais les citations courtes insérées 
dans le paragraphe le sont. 

16. Ellipse 

 En français, quand des passages d’une citation sont omis, on marque cette omission par 
des points de suspension encadrés de crochets (Guide du rédacteur, 7.2.7a)). Voici un autre 
exemple : « Il se souvenait de la discussion qui avait eu lieu avec […] le Conseil de la Défense, 
au cours de laquelle les problèmes […] avaient été analysés. »  Si l’omission se trouve à la fin 
d’une phrase, il faut alors mettre un point après le dernier crochet. 

17. Erreurs dans le texte d’origine de la citation 

 Pour bien faire comprendre au lecteur qu’un illogisme, une erreur de fait, un mot incorrect, 
une faute d’usage ou d’orthographe, un terme inusité ou toute autre erreur du genre se trouvait tel 
quel dans le texte d’origine, et que ce n’est donc pas un ajout de l’auteur du mémoire, on peut insérer 
le mot latin sic (« ainsi ») entre crochets après l’erreur. Voici un exemple : 

« Quand le brouillard se dissipa, ils furent soulagés de constater que le terrain était fortement boisé et 
que des oisaux [sic], fort nombreux, volaient dans toutes les directions. » 

18. Insertion de commentaires ou modification de la citation d’origine 

 S’il faut expliquer, clarifier, changer le temps ou les majuscules dans un passage cité, il 
faut placer ces changements entre crochets. Il est également possible de mettre en relief certains 
mots ou une phrase dans une citation. Pour cela, il faut en informer le lecteur en le précisant 
entre crochets. Voici un exemple : 

 Les enquêtes suivantes révèleront finalement « [qu’une] influence complexe de nom-
breux facteurs psychologiques [ajout de l’italique] et des manques liés au commandement […] 
[ont mis en place] une atmosphère insidieuse [sic] » qui a permis leur manifestation. 

19. Épigraphes 

 Une épigraphe est une citation placée au début d’un mémoire ou d’une de ses sections 
pour laisser entrevoir le thème abordé. Comme la citation en retrait, elle doit être séparée du 
texte, être à interligne simple et les marges doivent être rallongées de 1,2 cm. L’épigraphe est 
placée entre guillemets, et la taille de la police est de 10 points. La source de l’épigraphe (auteur 
et titre de l’ouvrage) est précisée sur une ligne séparée immédiatement sous la citation et est 
généralement justifiée à droite (Guide du rédacteur, 7.2.10b)). Il n’est pas nécessaire d’avoir une 
note en bas de page pour l’épigraphe. Il doit y avoir un espace de 12 points entre l’épigraphe et le 
paragraphe suivant. Par exemple : 

« Ne dites pas aux autres comment faire. Dites-leur quoi faire et leur ingénuité vous surprendra. »  
Lieutenant-général George S. Patton, War as I Knew It 
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20. Dates 

 Pour les documents universitaires, les dates doivent être écrites en entier sous le format 
jour-mois-année (26 janvier 2015), et on doit mettre des espaces insécables entre les éléments. 
On peut abréger la date dans les notes de service et les documents militaires (26 janv. 2015). Le 
premier jour du mois est toujours suivi d’un « er » en exposant (1er janvier 2015) [Guide du ré-
dacteur, 2.4.2]. En français, on écrit les siècles en chiffres romains (Guide du rédacteur, 2.3.5). 

21. Nombres 

 Dans les documents universitaires et militaires, il faut mettre les nombres de zéro à neuf 
en toutes lettres et les nombres supérieurs en chiffres. Toutefois, par souci d’uniformité, quand 
dans un même texte il y a des nombres qui devraient s’écrire en lettres et d’autres en chiffres, on 
peut tous les mettre en lettres ou en chiffres (Guide du rédacteur, 2.1). En français, dans les 
nombres de plus de trois chiffres, on met des espaces insécables entre les triades (1 000, 
1 000 000; Guide du rédacteur, 2.3.1a)), alors qu’en anglais on utilise une virgule (1,000; 
1,000,000 — CMS 9.3). En français, le signe décimal est la virgule, et non le point comme en 
anglais. Les nombres fractionnaires dans les milliers et les milliards peuvent être écrits en 
chiffres et en lettres (deux milliards, 2,3 millions, 14 milliards; Guide du rédacteur, 2.2.5). 

22. Figures 

 Dans les travaux écrits, une figure doit être présentée dès que possible après qu’on y a 
fait référence pour la première fois dans le texte. Les figures doivent être numérotées et toutes les 
références faites à ces figures dans le texte doivent être accompagnées de ce numéro : « tel que le 
démontre la figure 2 » ou « si l’on compare les figures 2.3 et 3.4 ». Outre le titre, la source des 
figures doit être mentionnée à moins que la figure ne soit l’œuvre de l’auteur. Ces renseigne-
ments doivent figurer sous la figure, comme dans l’exemple ci-dessous. Il n’est pas nécessaire 
d’ajouter une note en bas de page. 

 La numérotation des figures pour un simple mémoire devrait juste suivre le format 1, 2, 
3. Dans le cas de mémoires de recherche et de projets, le numéro du chapitre devrait précéder le 
numéro de la figure. Par exemple, on doit référer à la figure 3 dans le chapitre 3 en tant que fi-
gure 3.3. L’exemple suivant présente la figure 1 du chapitre 2. À noter que la figure est centrée 
sur la page. 
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Figure 2.1 – Cadre de la stratégie et de la planification des forces

Source : Lloyd, Strategy and Force Planning Framework, p. 3.
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23. Tableaux 

 Un tableau doit être présenté dès que possible après qu’on y a fait référence pour la pre-
mière fois dans le texte. Les tableaux doivent être numérotés et toutes les références faites à 
ceux-ci dans le texte doivent être accompagnées de ce numéro. À la différence des figures, le 
titre d’un tableau se place au-dessus de celui-ci et la source en dessous. Il n’est pas nécessaire 
d’ajouter une note en bas de page. Voici un exemple : 

Tableau 2.1 – Autres approches à la planification des forces 

Approches Vecteurs Forces Faiblesses 

Descendante • Intérêts 

• Objectifs 

• Stratégies 

• Se concentre systémati-
quement sur les fins 

• Intègre les outils du pou-
voir 

• Descripteurs apportent une 
orientation 

• Contraintes abordées plus tard 

• Possiblement inflexible 

• Manque de détails sur la possibi-
lité d’exécution 
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Ascendante • Capacité 
existante 

• Priorité actuelle et pratique 

• Met l’accent sur le monde 
concret 

• Améliore les forces exis-
tantes 

• Accent mis sur le présent plutôt 
que l’avenir 

• Néglige la créativité à long 
terme 

• Néglige le point de vue mondial 
intégré 

Scénario • Situations 
particulières 

• Orientation concrète 

• Encourage les priorités 

• Dynamique – considère 
bien le temps 

• Monde imprévisible 

• Peut finir par exister par lui-
même  

Menace et 
vulnérabilité 

• Risque 

• Adversaires 

• Propres 
points 
faibles 

• Accent mis sur les adver-
saires potentiels 

• Orientation générale et 
spécifique 

• Met l’accent sur les forces 
existantes 

• Identification litigieuse 

• Réactif 

• Préjugé favorable aux données 
quantitatives 

 

Technologie • Systèmes 
dominants 

• Met l’accent sur les con-
naissances 

• Encourage la créativité 

• Met en place une influence 
militaire 

• Risque : coût élevé pour peu de 
résultats 

• Peut sous-évaluer les facteurs 
humains 

Fiscale • Budget • Défense liée à l’économie 

• Demande d’établir des 
priorités 

• Favorise la discipline 
fiscale 

• Peut mener à un sous-
financement des besoins  

• Tend à entraîner des dépenses 
cycliques 

• Mène à un « juste partage » 
 
Source : Bartlett, Holman and Somes, « The Art of Strategy and Force Planning », p. 24. 
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PARTIE II – EXEMPLES DE MENTION DES SOURCES DANS LES TRAVAUX 
UNIVERSITAIRES DU CFC 

1. Notes et notes en bas de page   

 Notes. Les notes sont numérotées en continu dans tout le document. Le numéro est placé en 
exposant après le dernier mot du texte auquel il renvoie. En français, l’usage veut que l’appel de 
note précède le signe de ponctuation final et il se place après le dernier mot de la citation, peu im-
porte sa place dans la phrase. 
 
 Notes en bas de page. Traditionnellement, les notes en bas de page se placent au bas de la 
page où la citation figure, en ordre numérique, et sont séparées du texte par une ligne en trait continu, 
ou délimiteur, d’une longueur d’environ 7 cm à partir de la marge de gauche. Cette ligne est séparée 
du texte par un double interligne, et la première note est également séparée de la ligne par un double 
interligne. Les notes elles-mêmes sont à simple interligne et il n’y a pas de ligne blanche entre les 
notes. Chaque note commence sur une nouvelle ligne, avec un retrait d’une longueur proportionnelle 
(en tenant compte de la police plus petite) à celle employée pour les paragraphes du texte, soit envi-
ron 0,6 cm (0,25 po). Les lignes suivantes ne sont pas en retrait. Il faut laisser une distance de 
3 cm entre la dernière ligne de la dernière note et le numéro de page, le cas échéant, ou le bas de la 
page. Il faut toutefois se rappeler que la légende des illustrations, des figures et des tableaux se place 
directement sous ces représentations graphiques et non en bas de la page. 

 Au CFC, on utilise des chiffres en exposant, comme pour l’appel de note dans le texte, 
sans les faire suivre d’un signe de ponctuation (voir l’exemple ci-dessous). L’utilisation de 
l’exposant fait partie de la configuration par défaut du logiciel Microsoft Word : 

3James Eayrs, In Defence of Canada: Growing Up Allied (Toronto : University of Toronto Press, 1980), p. 146. 

2. Conventions de formatage 

Première référence 

La première fois qu’une référence apparaît, elle est doit être complète. Par exemple : 
 5Matthew Evangelista, Innovation and the Arms Race: How the United States and the Soviet Union Develop 

New Military Technologies (Ithaca : Cornell University Press, 1988), p. 10. 

Formes abrégées (Guide du rédacteur, 12.2.3) 

 On constate ensuite que la note suivante renverra elle aussi à Evangelista; on emploie alors 
ibid. Ce mot est une abréviation du latin ibidem (au même endroit) et est utilisé lorsqu’on cite le 
même ouvrage dans deux notes consécutives ou plus. Par exemple : 

6Ibid., p. 36. 

 Il n’est pas recommandé d’utiliser les abréviations op. cit. et loc. cit., auparavant fréquentes 
dans les notices bibliographiques des travaux savants.   
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Si la note suivante renvoie encore à Evangelista et que le numéro de page n’a pas changé, 
on utilise ibid., mais sans numéro de page. Par exemple : 

7Ibid. 

Supposons maintenant que cinq nouvelles notes ont été intercalées depuis cette référence et 
qu’il y a lieu de citer Evangelista de nouveau; on utilise alors la forme abrégée. On peut donner le titre 
au complet ou un titre abrégé, mais il faut s’assurer que le lecteur pourra comprendre aisément et de 
conserver la même méthode tout au long du texte. On ne met pas de points de suspension en français. 
Par exemple : 

13 Evangelista, Innovation and the Arms Race, p. 12. 

Deux références en une note 
 
 Il ne devrait jamais y avoir plus d’un appel de note au même endroit (comme 5, 6), mais 
une seule note en bas de page peut contenir plus d’une référence. Elles sont séparées par un 
point-virgule : 
 

1Paul Rivard et Joe Faragone, « Privacy and Retention Issues of Defence Intelligence », Revue militaire cana-
dienne (printemps 2007), p. 86; David Wright, Serge Gutwirth et Michael Friedewald, « Shining Light on the Dark 
Side of Ambient Intelligence », Foresight 9, no 2 (2007), p. 57. 
 
Références et commentaires 
 
 Quand une note comprend une référence et de l’information importante, la référence est 
placée en premier et un point sépare les deux : 
 

1T.C. Greenwood et T.X. Hammes, « War Planning for Wicked Problems », Armed Forces Journal 147, no 5 
(décembre 2009), p. 18-37. Les problèmes épineux sont ceux qui défient une quantification facile et qui, en raison 
de variables changeantes et de conséquences imprévisibles, tendent à introduire d’autres problèmes à mesure qu’on 
les aborde.  
 
Citations dans une note 
 
 Quand une note comprend une citation et sa source, la référence suit la ponctuation finale 
de la citation : 
 

1 « The temptation to explain military failure in terms of human error is a characteristic feature of much of the 
literature of defeat in battle. » Eliot A. Cohen et John Gooch, Military Misfortunes: The Anatomy of Failure in War 
(New York : Free Press, 2006), p. 6. 

3. Bibliographies 

 Il existe divers moyens pour préparer une bibliographie. Au Collège, on s’attend à une 
bibliographie complète pour les documents universitaires et militaires, mais pas pour les notes de 
service, dans lesquelles les documents à l’appui sont donnés en référence. Une bibliographie 
comprend tous les ouvrages cités dans le texte et les notes, à l’exception des sources qui ne né-
cessitent pas une entrée bibliographique. Ces dernières sont notées dans le présent guide. De 
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plus, les bibliographies peuvent comprendre les ouvrages particulièrement pertinents qui ont été 
consultés, mais non utilisés. Il peut être utile de les séparer en catégories telles que : les sources 
de première main et les sources secondaires, ou peut-être les livres, les revues et les sources 
électroniques. En général, les références bibliographiques sont organisées de la façon suivante : 

• Par auteur, lorsque son nom est mentionné. 

• Si aucun nom d’auteur n’est mentionné, par titre de publication. 

• S’il s’agit d’une publication gouvernementale, par pays d’origine. 

Entrées d’ouvrages cités (Bibliographies) 

 Les bibliographies présentent les ouvrages cités dans la recherche. Voici les détails rela-
tifs à la présentation :  

• Les ouvrages ne sont pas précédés de numéros. 

• Les ouvrages sont justifiés à gauche. 

• Le nom de famille de l’auteur vient en premier. À noter qu’au Collège, on ne le met 
pas en majuscules ou en petites capitales, contrairement à l’usage préconisé par le 
Guide du rédacteur. 

• En français, si le même auteur revient, on répète son nom pour chacun de ses ou-
vrages. 

• Le point est utilisé entre l’auteur et le titre et la virgule entre les autres éléments, sui-
vis d’un espace. 

• Les renseignements sur la publication sont précédés par une virgule et ne sont pas 
entre parenthèses. 

• Bien que le titre « Bibliographie » soit considéré un titre de premier niveau, il doit 
être centré, en majuscule et en gras en haut de la page qui suit le texte principal. 

• Les numéros de page ne sont pas donnés sauf dans le cas des parties de livres ou des 
articles de périodiques, pour lesquels on donne les pages du début et de la fin. 

Exemple :   

Pellisier, Pierre. La bataille d’Alger, Paris : Perrin, 1995. 

Bartlett, Henry C., G. Paul Holman et Timothy E. Somes. « The Art of Strategy and Force Plan-
ning », extrait de Naval War College Review 48, no 2 (printemps 1995), p. 114-126. 
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4. Références 

 Le matérial et les exemples donnés ci-dessous montrent les types de références que les 
membres du Collège verront le plus souvent dans le cadre de leurs travaux écrits au CFC. 

5. Données de publication manquantes 
 
 Quand des données relatives à la publication sont manquantes, on peut mettre 
l’abréviation suivante à la place : 

• s.l.n.d., c’est-à-dire « sans lieu ni date » (Guide du rédacteur, 12.1.7c)). 

Si l’éditeur est inconnu, n’entrer que le lieu et la date. Si l’ouvrage n’a pas de numéro de 
page, on peut utiliser un chapitre ou un titre de section pour aider le lecteur à trouver la réfé-
rence. 

6. Livres   

L’ordre des éléments de la référence est le suivant : l’auteur, le titre, l’éditeur (compila-
teur ou traducteur), le numéro de l’édition, le numéro de tome ou de volume, le titre du tome ou 
du volume, le titre de la série, l’adresse bibliographique (lieu, maison et date d’édition), les nu-
méros de page et les adresses URL des sources Internet ou le support des sources électroniques 
(DVD, cédérom, base de données, etc.). Il est à noter que les titres en anglais suivent les règles 
anglaises pour ce qui est des majuscules (soit le premier mot du titre et du sous-titre doivent 
avoir la majuscule initiale, ainsi que tous les mots importants [CMS 8.157]) et de l’espacement 
(par exemple, il n’y a pas d’espace avant le deux-points). Pour les titres en français, seul le pre-
mier mot du titre et les noms propres prennent la majuscule (Guide du rédacteur, 3.3.41).  

Note en bas de page 

1Pierre Pellisier, La bataille d’Alger (Paris : Perrin, 1995), p. 275. 

Bibliographie 

Pellisier, Pierre.  La bataille d’Alger, Paris : Perrin, 1995. 

Un auteur 

Note en bas de page 
1Donald J. Savoie, Governing from the Centre: The Concentration of Power in Canadian Politics (Toronto : 

University of Toronto Press, 1999), p. 155. 

Bibliographie 

Savoie, Donald J. Governing from the Centre: The Concentration of Power in Canadian Politics, 
Toronto : University of Toronto Press, 1999. 
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Deux auteurs 

Note en bas de page 
2Norman Hillmer et J.L. Granatstein, Empire to Umpire: Canada and the World to the 1990s (Toronto : Copp 

Clark Longman, 1994), p. 123. 

Bibliographie 

Hillmer, Norman, et J.L. Granatstein. Empire to Umpire: Canada and the World to the 1990s, 
Toronto : Copp Clark Longman, 1994. 

Trois auteurs 

Note en bas de page 
3Robert Bothwell, Ian Drummond et John English, Canada Since 1945: Power, Politics and Provincialism (To-

ronto : University of Toronto Press, 1981), p. 59. 

Bibliographie 

Bothwell, Robert, Ian Drummond et John English. Canada Since 1945: Power, Politics and 
Provincialism, Toronto : University of Toronto Press, 1981. 

Plus de trois auteurs 

Note en bas de page 
4G. Vézina, et coll., Parallel Spatial Analysis and Interactive Visualisation: C2 and SAR Passport Project Re-

quirements (Québec : Centre de recherche pour la défense Valcartier, 1997), p. 9. 

Bibliographie 

Vézina, G., R. Wolfe, D. Demers, G. Ratzer, V. Van Dongen et M. Parenteau. Parallel Spatial 
Analysis and Interactive Visualisation: C2 and SAR Passport Project Requirements, Québec : 
Centre de recherche pour la défense Valcartier, 1997. 

Référence avec pages multiples 

Note en bas de page 
5Daniel G. Dancocks, Welcome to Flanders Fields — The First Canadian Battle of the Great War: Ypres, 1915 

(Toronto : McClelland & Stewart, 1988), p. 50, 55-62. 

Bibliographie  

Aucun changement. 

Association, établissement ou organisme comme « auteur » 

Note en bas de page 
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6Institut international d’études stratégiques, The Military Balance 2000/2001 (Londres : Oxford University 
Press, 2001), p. 65. 

Bibliographie 

Institut international d’études stratégiques. The Military Balance 2000/2001, Londres : Oxford 
University Press, 2001. 

Ouvrage d’un auteur traduit ou édité par un autre 

Note en bas de page 
7Carl von Clausewitz, On War, éd. et trad. Michael Howard et Peter Paret (Princeton : Princeton University 

Press, 1976), p. 209.  

Bibliographie 

Clausewitz, Carl von. On War, édité et traduit par Michael Howard et Peter Paret, Princeton : 
Princeton University Press, 1976. 

Partie écrite par un auteur dans un ouvrage édité par un autre 

Note en bas de page 
8John M. Treddenick, « The Defence Budget », Canada’s International Security Policy, sous la direction de 

David B. Dewitt et David Leyton-Brown (Scarborough : Prentice-Hall Canada Inc., 1995), p. 414. 

Bibliographie 

Treddenick, John M. « The Defence Budget », extrait de Canada’s International Security Policy, 
sous la direction de David B. Dewitt et David Leyton-Brown, Scarborough : Prentice-Hall Cana-
da Inc., 1995, p. 413-454. 

Chapitre ou partie d’un livre 

Note en bas de page 
9Douglas L. Bland et Sean M. Maloney, « Budgeting for National Defence in the 1990s », Campaigns for Inter-

national Security: Canada’s Defence Policy at the Turn of the Century (Montréal : McGill-Queen’s University 
Press, 2004), p. 156. 

Bibliographie 

Bland, Douglas L., et Sean M. Maloney. Chapitre 5, « Budgeting for National Defence in the 
1990s », extrait de Campaigns for International Security: Canada’s Defence Policy at the Turn 
of the Century, Montréal : McGill-Queen’s University Press, 2004, p. 155-190. 

Citation juridique 

Note en bas de page 
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10Bureau du Juge-avocat général, « La Charte de l’ONU – 1945, Chapitre 1 – Buts et principes, Article 2 (4) », 
Collection de documents sur le droit des conflits armés, éd. 2005, sous la direction du Directeur juridique – Forma-
tion (Ottawa : MDN, 2005), p. 71. 

Bibliographie 

Canada. Bureau du Juge-avocat général. « La Charte de l’ONU – 1945, Chapitre 1 – Buts et prin-
cipes, Article 2 (4) », extrait de Collection de documents sur le droit des conflits armés, éd. 2005, 
sous la direction du Directeur juridique – Formation, Ottawa : MDN, 2005, p. 70-81. 

Note en bas de page  

11Bureau du Juge-avocat général, « La Haye : Convention (V) concernant les droits et les devoirs des puissances 
et des personnes neutres en cas de guerre sur terre – 1907, Chapitre III – Des personnes neutres, Article 16 », Col-
lection de documents sur le droit des conflits armés, éd. 2005, sous la direction du Directeur juridique – Formation 
(Ottawa : MDN, 2005), p. 23. 

Bibliographie 

Canada. Bureau du Juge-avocat général. « La Haye : Convention (V) concernant les droits et les 
devoirs des puissances et des personnes neutres en cas de guerre sur terre – 1907, Chapitre III – 
Des personnes neutres, Article 16 », extrait de Collection de documents sur le droit des conflits 
armés, éd. 2005, sous la direction du Directeur juridique – Formation, Ottawa : MDN, 2005, 
p. 22-24. 

Décision de cours martiales du Canada 
 
Note en bas de page 
 

1R. c. Semrau, [2010] C.M. 4010 
 
Décision de la Cour d’appel de la cour martiale du Canada 
 
Note en bas de page 
 

1Watts c. Canada, [2014] C.M.A.C. 9 
 
Décision de la Cour fédérale du Canada 
 
Note en bas de page 
 

1Tovar c. Canada (Sécurité publique et Protection civile Canada), [2015] F.C. 490. 

Bibliographie 

Il n’est pas nécessaire d’inclure les décisions judiciaires dans la bibliographie. 

Loi canadienne 

Note en bas de page 
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12Loi sur la défense nationale, L.R.C., ch. N-5, s. 158 (1985). 

Bibliographie 

Il n’est pas nécessaire d’inclure les lois dans la bibliographie. 

Partie d’une série 

Note en bas de page 
13Lawrence Freedman, The Revolution in Strategic Affairs, Adelphi Paper 318 (New York : Oxford University 

Press for the International Institute for Strategic Studies, 1998), p. 45. 

Bibliographie 

Freedman, Lawrence. The Revolution in Strategic Affairs, Adelphi Paper 318, New York : Ox-
ford University Press for the International Institute for Strategic Studies, 1998. 

Édition autre que la première 

Note en bas de page 
14J.M. Bumsted, Interpreting Canada’s Past Volume Two Post-Confederation, 2e éd. (Toronto : Oxford Univer-

sity Press, 1993), p. 46. 

Bibliographie 

Bumsted, J.M. Interpreting Canada’s Past Volume Two Post-Confederation, 2e éd., Toronto : 
Oxford University Press, 1993. 

Illustrations et tableaux 
 
 Dans le cas d’une illustration non numérotée sur une page numérotée, on donne le numé-
ro de page. Dans le cas d’une illustration numérotée sur une page non numérotée, on donne le 
numéro de l’illustration, précédé par les mots fig., tableau, carte, plaque, etc. Quand il y a les 
deux, le numéro de page précède le numéro de l’illustration. 
 
Note en bas de page 
 

1Jonathan Clements, Admiral Togo: Nelson of the East (Londres : Haus, 2010), p. 148. 
 
1Chaz Bowyer, Bomber Barons (Barnsley, R.-U. : Leo Cooper, 2001), plaque 1. 
 
1Geoffrey Parker, éditeur, The Cambridge History of Warfare (Cambridge : Cambridge University Press, 2005), 

p. 264, carte 9. 
 
 Pour donner la source d’une illustration inclue dans le mémoire, voir les sections « Fi-
gures » et « Tableaux » dans la Partie I du présent document. 
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7. Périodiques 

Article de revue imprimée 

Note en bas de page 
1Henry C. Bartlett, G. Paul Holman et Timothy E. Somes, « The Art of Strategy and Force Planning », Naval 

War College Review 48, no 2 (printemps 1995), p. 115. 

Bibliographie 

Bartlett, Henry C., G. Paul Holman et Timothy E. Somes. « The Art of Strategy and Force Plan-
ning », extrait de Naval War College Review 48, no 2 (printemps 1995), p. 114-126. 

Article de revue électronique (ProQuest, JSTOR, EBSCOhost) 

Note en bas de page 
1Paul T. Mitchell, « Small Navies and Network Centric Warfare », Naval War College Review 56, no 2 

(printemps 2003), p. 92, http://search.ebscohost.com/login.aspx?direct=true&db=mth&AN=9619692&site=ehost-
live. 

Bibliographie 

Mitchell, Paul T. « Small Navies and Network Centric Warfare », extrait de Naval War College 
Review 56, no 2 (printemps 2003), p. 83-99, 
http://search.ebscohost.com/login.aspx?direct=true&db= mth&AN=9619692&site=ehost-live. 

Note en bas de page 
2Arnold Wolfers, « “National Security” as an Ambiguous Symbol », Political Science Quarterly 67, no 4 (dé-

cembre 1952), p. 482-502, http://www.jstor.org.  

Bibliographie 

Wolfers, Arnold. « “National Security” as an Ambiguous Symbol », extrait de Political Science 
Quarterly 67, no 4 (décembre 1952), p. 481-502, http://www.jstor.org.  

Article de magazine 

Note en bas de page 
2Michael Snider, « Firefight at the Medak Pocket », Maclean’s, 2 septembre 2002, p. 45. 

Bibliographie 

Snider, Michael. « Firefight at the Medak Pocket », extrait de Maclean’s, 2 septembre, 2002, 
p. 44-46. 

 

http://search.ebscohost.com/login.aspx?direct=true&db=mth&AN=9619692&site=ehost-live
http://search.ebscohost.com/login.aspx?direct=true&db=mth&AN=9619692&site=ehost-live
http://search.ebscohost.com/login.aspx?direct=true&db=%20mth&AN=9619692&site=ehost-live
http://www.jstor.org/
http://www.jstor.org/
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8. Articles d’encyclopédies 

 À noter que les ouvrages de référence bien connus ne sont généralement pas mentionnés 
dans la bibliographie. Dans les notes, l’adresse bibliographique est généralement omise, mais si 
ce n’est pas la première édition, le numéro de celle-ci doit être indiqué. 

Article signé 

Note en bas de page 
1Ronald Hazen, « Aircraft Design », McGraw-Hill Encyclopedia of Science and Technology, 8e éd. 

Bibliographie 

Hazen, Ronald. « Aircraft Design », extrait de McGraw-Hill Encyclopedia of Science and Tech-
nology, 8e éd. 

Article non signé 

Note en bas de page 
2The New Encyclopaedia Britannica, 15e éd., au mot « islam ». 

Bibliographie 

Les ouvrages de référence bien connus ne sont mentionnés que dans les notes, pas dans la biblio-
graphie. 

9. Articles de journaux 

Article signé 

Note en bas de page 
1Paul Koring, « Powell Exposes Split over Iraq Invasion », Globe and Mail, 2 septembre 2002. 

Éditorial 

Note en bas de page 
2Éditorial, Toronto Star, 5 mai 2003. 

Bibliographie 

Il n’est pas nécessaire d’inclure les articles de journaux dans la bibliographie. 

10. Comptes rendus de livre dans une revue 

Note en bas de page 
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1J.C. Stone, compte rendu de Arming the Future: A Defense Industry for the 21st Century, sous la direction de 
Ann R. Markusen et Sean S. Costigan, Revue militaire canadienne 2, no 2 (été 2001), p. 74. 

Bibliographie 

Stone, J.C. Compte rendu de Arming the Future: A Defense Industry for the 21st Century, sous la 
direction de Ann R. Markusen et Sean S. Costigan, extrait de Revue militaire canadienne 2, no 2 
(été 2001), p. 74-75. 

11. Documents non publiés 

Thèse ou dissertation 
 
Note en bas de page 

1Vernon J. Kronenberg, « All Together Now: Canadian Defence Organization 1964–1971 » (mémoire de maî-
trise, Carleton University, 1971), p. 14. 

Bibliographie  

Kronenberg, Vernon J. « All Together Now: Canadian Defence Organization 1964–1971 », mé-
moire de maîtrise, Carleton University, 1971. 

Mémoire d’un stagiaire du CFC 
 
 Ces mémoires sont semblables aux documents non publiés et doivent donc avoir le même 
format que la thèse ou la dissertation ci-dessus. Cela s’applique également aux mémoires de 
stagiaires d’autres collèges d’état-major et de guerre. 
 
Note en bas de page 

1J.G.J.C. Barabé, « The Security Council Reform: The Effectiveness–Democracy Tug-of-War » (travail rédigé 
dans le cadre du Cours des études de sécurité nationale, Collège des Forces canadiennes, 2000), p. 14. 

Bibliographie 

Barabé, J.G.J.C. « The Security Council Reform: The Effectiveness–Democracy Tug-of-War », 
travail rédigé dans le cadre du Cours des études de sécurité nationale, Collège des Forces cana-
diennes, 2000. 

Note en bas de page 
2D.A. Cooper, « Formulating a New Defence White Paper » (travail rédigé dans le cadre du Cours de comman-

dement et d’état-major – mémoire Nouveaux horizons, Collège des Forces canadiennes, 1997), p. 14. 

Bibliographie  

Cooper, D.A. « Formulating a New Defence White Paper », travail rédigé dans le cadre du Cours 
de commandement et d’état-major – mémoire Nouveaux horizons, Collège des Forces cana-
diennes, 1997. 
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Matériel de cours du CFC 
 
Note en bas de page 

1Collège des Forces canadiennes, « Efficacité des Forces canadiennes » (matériel de cours de l’activité 
N/SS/CNS/433/SM-3 du Cours des études de sécurité nationale 6, 2004), p. 1/14.  

Bibliographie 
 
Collège des Forces canadiennes. « Efficacité des Forces canadiennes », matériel de cours de 
l’activité N/SS/CNS/433/SM-3 du Cours des études de sécurité nationale 6, 2004. 

Correspondance (lettres, notes de service, CANFORGEN et messsages) 

Note en bas de page 
2John D. Wiggins, Cancellation of Canadian Forces Aesthetics Training — Predicted Impact on Recruiting 

(Base des Forces canadiennes Borden : dossier 4599–1 [CFSXX], numéro de message [le cas échéant], 15 mai 1995 
[ou groupe date-heure, le cas échéant]). 

Bibliographie  

Wiggins, John D. Cancellation of Canadian Forces Aesthetics Training — Predicted Impact on 
Recruiting, Base des Forces canadiennes Borden : dossier 4599–1 (CFSXX), numéro de message 
(le cas échéant), 15 mai 1995 (ou groupe date-heure, le cas échéant). 

Demande d’accès à l’information  

Note en bas de page 
1 Ministère de la Défense nationale, « Preliminary Record of Decisions, PMB 03/00 — Maritime Helicopter 

Project: Program Management Board Decision Support Package, 22 Feb 01 », demande d’accès à l’information 
numéro (A) 2001-00432 – Dossier portant sur le Comité de synthèse de la gestion de la Défense pour le Projet des 
hélicoptères maritimes (janvier 2001). 

Bibliographie 

Canada. Ministère de la Défense nationale. « Preliminary Record of Decisions, PMB 03/00 — 
Maritime Helicopter Project: Program Management Board Decision Support Package, 22 Feb 
01 », demande d’accès à l’information numéro (A) 2001-00432 – Dossier portant sur le Comité 
de synthèse de la gestion de la Défense pour le Projet des hélicoptères maritimes, janvier 2001. 

12. Sources électroniques 

Le Chicago Manual of Style souligne l’importance que l’information électronique et les 
sources en ligne ont maintenant sur les travaux universitaires. Cependant, vu la nature des 
sources électroniques, les rédacteurs doivent être conscients des pièges et du caractère transitoire 
associés à ce genre de source. Par exemple, l’adresse de la source peut changer ou devenir inac-
cessible. De même, certaines sources peuvent être disponibles sous forme imprimée et sous 
forme électronique, mais les différences qu’elles peuvent présenter demandent que la véritable 
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source consultée soit citée. La liste ci-dessous fournit quelques-uns des types de sources électro-
niques les plus courants que les membres du Collège peuvent consulter au cours de leurs re-
cherches. 

Cédérom 

Note en bas de page 
2« Order of Production of Documents to the Department of National Defence and Canadian Forces », Infor-

mation Legacy: A Compendium of Source Material (Ottawa : Commission of Inquiry into the Deployment of the 
Canadian Forces to Somalia, 1997), CD-ROM. 

Bibliographie  

« Order of Production of Documents to the Department of National Defence and Canadian Forc-
es », extrait de Information Legacy: A Compendium of Source Material, Ottawa : Commission of 
Inquiry into the Deployment of the Canadian Forces to Somalia, 1997, CD-ROM. 

Site Web 

 Quand on cite un site Web, un wiki ou d’autres sources Internet où le contenu peut être 
modifié, il faut inclure la date de la dernière modification s’il est possible de la déterminer. Sinon, 
il faut inclure la date à laquelle on a consulté la page. 

Note en bas de page 
3Industrial College of the Armed Forces, « Economics of National Security Strategy and Resource Allocation », 

modifié le [ou consulté le] 22 juin 2004, http://www.ndv.edu/icaf/departments/econ/semester/les-son/.htm. 

Bibliographie 

Industrial College of the Armed Forces. « Economics of National Security Strategy and Resource 
Allocation », modifié le [ou consulté le] 22 juin 2004, 
http://www.ndv.edu/icaf/departments/econ/semester/les-son/.htm. 

Blogue 

Note en bas de page 
3Travis, « Being a Good Recruit », Canadian Forces (blogue), 3 août 2006, http://canadian-

forces.blogspot.ca/2006/08/being-good-recruit.html. 

4Dawnie (6:40 p.m.), commentaire sur Travis, « Being a Good Recruit », Canadian Forces (blogue), 3 août 
2006, http://canadian-forces.blogspot.ca/2006/08/being-good-recruit.html. 

Bibliographie 

Il n’est généralement pas nécessaire d’inclure les citations tirées de blogues dans la bibliogra-
phie. 

http://www.ndv.edu/icaf/departments/econ/semester/les-son/.htm
http://www.ndv.edu/icaf/departments/econ/semester/les-son/.htm
http://canadian-forces.blogspot.ca/2006/08/being-good-recruit.html
http://canadian-forces.blogspot.ca/2006/08/being-good-recruit.html
http://canadian-forces.blogspot.ca/2006/08/being-good-recruit.html
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Fichier balado 

Note en bas de page 
2« Deployments are being cut down to nine months beginning Jan. 1, 2012 », Soldiers Radio News, 11 août 

2011, http://www.army.mil/media/amp/. 

Bibliographie 

« Deployments are being cut down to nine months beginning Jan. 1, 2012 », Soldiers Radio 
News, 11 août 2011, http://www.army.mil/media/amp/. 

DVD 
 
Note en bas de page 
 

1Battle of Algiers, réalisé par Gillo Pontecorvo (New York : Criterion Collection, 2004), DVD. 
 
Note en bas de page pour une scène répertoriée 
 

2« Witness to an Execution », Battle of Algiers, réalisé par Gillo Pontecorvo (New York : Criterion Collection, 
2004), DVD. 
 
Bibliographie 
 
Battle of Algiers, réalisé par Gillo Pontecorvo, New York : Criterion Collection, 2004, DVD. 
 
Vidéos en ligne 
 
Note en bas de page 
 

1« Top 10 Military Mishaps », vidéo sur YouTube, 8:05, publié par « WatchMojo », 12 juin 2014, 
https://www.youtube.com/watch?v=cc6i9Bc2O54.  
  

Bibliographie 
 
« Top 10 Military Mishaps », vidéo sur YouTube, 8:05, publié par « WatchMojo », 12 juin 2014, 
https://www.youtube.com/watch?v=cc6i9Bc2O54.  
 
Médias sociaux 
 
Note en bas de page 
 

1Jason Kenney, page Facebook, 18 avril 2015, consultée le 23 avril 2015, 
https://www.facebook.com/JasonKenneymp.  

 
2Anne Juneau, commentaire sur la page Facebook de Jason Kenney, 18 avril 2015, consulté le 23 avril 2015, 

https://www.facebook.com/JasonKenneymp.  
 

http://www.army.mil/media/amp/
http://www.army.mil/media/amp/
https://www.youtube.com/watch?v=cc6i9Bc2O54
https://www.youtube.com/watch?v=cc6i9Bc2O54
https://www.facebook.com/JasonKenneymp
https://www.facebook.com/JasonKenneymp
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1Justin Trudeau, commentaire sur Twitter, 30 mars 2015, 15:32, consulté le 14 avril 2015, 
https://twitter.com/justintrudeau.  

 
2Allan Wood, réponse au commentaire sur Twitter de Justin Trudeau, 30 mars 2015, 15:32, consultée le 14 avril 

2015, https://twitter.com/justintrudeau.  
 
Bibliographie 

Il n’est pas nécessaire d’inclure les commentaires publiés sur les médias sociaux dans la biblio-
graphie. 

Bases de recherche du CIS (EBSCOhost, JSTOR, ProQuest)  

Se reporter à la section sur les périodiques à la page II-9/19.   

13. Discours  

 Les éléments pertinents pour un discours sont : l’auteur, le titre entre guillemets (si le 
discours a un titre officiel), le promoteur, le lieu et la date. 

Note en bas de page 
3Stephen Harper (discours, World Economic Forum, Davos, Suisse, 26 janvier 2012). 

Bibliographie 

Harper, Stephen. Discours, World Economic Forum, Davos, Suisse, 26 janvier 2012. 

14. Entrevues 

 Les références à des conversations qui ont eu lieu en personne, par téléphone ou par corres-
pondance peuvent être incluses dans le texte ou dans une note. Il n’est pas nécessaire de donner de 
telles références dans la bibliographie puisque le public a rarement accès à ce type de communica-
tions interpersonnelles. 

Note en bas de page 
3Ronald G. Haycock, conversation téléphonique avec l’auteur, 3 septembre 2002. 

 Les références à des entrevues plus structurées devraient suivre un modèle comprenant le 
nom de la personne interviewée, le titre de l’entrevue (le cas échéant), le terme « entrevue par » suivi 
du nom de l’intervieweur, le nom du média dans lequel l’entrevue a été publiée ou à partir duquel 
elle a été diffusée (livre, revue, radio, etc.), le nom de l’éditeur, du traducteur ou du réalisateur (le cas 
échéant), l’adresse bibliographique et le service d’archives. 

Note en bas de page 
2Kameto Kuroshima, entrevue par Gordon W. Prange, 28 novembre 1964, boîte 25, transcript, Gordon W. 

Prange papers, collections spéciales, University of Maryland Libraries, College Park, MD. 

https://twitter.com/justintrudeau
https://twitter.com/justintrudeau
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15. Citations avec autorisation d’un conférencier du Collège ou d’un autre discours non 
publié 

Note en bas de page 
4Paul Mitchell, « Canadian Foreign Policy » (Conférence, Collège des Forces canadiennes, Toronto, ON, 5 oc-

tobre 2003), avec l’autorisation du conférencier. 

Bibliographie 

Mitchell, Paul. « Canadian Foreign Policy », conférence, Collège des Forces canadiennes, To-
ronto (Ontario), 5 octobre 2003, avec l’autorisation du conférencier. 

16. Citations tirées de sources secondaires 

En général, tirer une citation d’une source secondaire n’est pas conseillé pour les travaux 
universitaires. Les stagiaires sont tenus d’examiner les travaux qu’ils citent. Cependant, si la source 
d’origine n’est pas disponible, il peut arriver qu’un rédacteur doive reproduire un passage d’un texte 
d’un auteur cité dans l’ouvrage d’un autre auteur. Dans un tel cas, les deux sources doivent être men-
tionnées dans la note en bas de page. 

Note en bas de page 
1James Eayrs, In Defence of Canada, vol 2, Appeasement and Rearmament (Toronto : University of Toronto 

Press, 1965), p. 183, cité dans D.W. Middlemiss et J.J. Sokolsky, Canadian Defence: Decisions and Determinants 
(Toronto : Harcourt Brace Jovanovich Canada Inc., 1989), p. 14. 

Bibliographie 

Middlemiss, D.W., et J.J. Sokolsky. Canadian Defence: Decisions and Determinants, Toronto : 
Harcourt Brace Jovanovich Canada Inc., 1989. 

17. Documents publics 

Au CFC, la plupart des documents publics que les stagiaires consultent pour leurs re-
cherches sont des manuels de doctrine, des rapports du gouvernement, des documents de poli-
tique ou des délibérations de comités. Essentiellement, ces documents peuvent être traités 
comme des livres et suivre le même format. Voici des exemples de documents fréquemment 
consultés. 

Note en bas de page 
1Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international, Le Canada dans le monde (Ottawa : Groupe 

Communication Canada, 1995), p. 4. 

Bibliographie 

Canada. Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international. Le Canada dans le monde, 
Ottawa : Groupe Communication Canada, 1995. 
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Note en bas de page 
2Ministère de la Défense nationale, Le Livre blanc sur la défense de 1994 (Ottawa : Groupe Communication 

Canada, 1994), p. 21. 

Bibliographie 

Canada. Ministère de la Défense nationale. Le Livre blanc sur la défense de 1994, Ottawa : Groupe 
Communication Canada, 1994. 

Note en bas de page 
5Chambre des communes, Comité permanent de la défense nationale et des anciens combattants, Procès-

verbaux et témoignages, no 1, le mardi 21 octobre 1986, 1:41. 

Bibliographie 

Canada. Chambre des communes. Comité permanent de la défense nationale et des anciens com-
battants. Procès-verbaux et témoignages, no 1, le mardi 21 octobre 1986, 1:41. 

Publications et manuels de doctrine du MDN 

 Cela s’applique également aux publications et aux documents gérés à partir des numéros de 
l’Index de documentation de la Défense nationale (IDDN). Par exemple, A-AD-121-FO1/JX-000. 

Note en bas de page 
1 Ministère de la Défense nationale, A-AD-121-FO1/JX-000, Manuel des abréviations des Forces canadiennes 

(Ottawa : MDN Canada, 1995), p. 6. 

Bibliographie 

Canada. Ministère de la Défense nationale. A-AD-121-FO1/JX-000, Manuel des abréviations 
des Forces canadiennes, Ottawa : MDN Canada, 1995. 

Archives publiques 

 Les notes en bas de page doivent mentionner le document précis dans la collection. Seule 
la collection doit être précisée dans la bibliographie, à moins qu’un seul document ne soit men-
tionné dans les notes. 

Note en bas de page 
1War Diary of 6 Canadian Armoured Regiment (1H) from 1 April 44 to 30 April 44, Fonds du ministère de la 

Défense nationale, RG 24, C-3, vol. 14213, dossier 3, bobine T-12567, Bibliothèque et Archines Canada. 

Bibliographie 

War Diaries, Fonds du ministère de la Défense nationale, Bibliothèque et Archives Canada. 
 



II-18/19 

Publications du gouvernement des États-Unis 

 Les deux chambres du Congrès (le Sénat et la Chambre des représentants), de même que les 
ministères (departments) et les organismes de l’exécutif publient les documents du gouvernement 
américain. C’est le Government Printing Office de Washington, D.C., qui imprime la plupart des 
publications gouvernementales. Les notices bibliographiques peuvent indiquer Washington, D.C., 
suivi de U.S. Government Printing Office, de Government Printing Office, de GPO ou uniquement 
de la date, mais la même méthode doit être utilisée de manière uniforme. Il existe en outre des for-
mules pour divers autres types de documents publics des États-Unis, dont les hearings, les State 
Legislative documents, les Presidential Reports, etc.   

 De façon similaire, les stagiaires devraient utiliser les formats présentés dans la présente 
section pour les documents d’autres gouvernements nationaux.  

Note en bas de page 
1Executive Office of the President of the United States Office of Management and Budget, Budget of the United 

States Government, Historical Tables Fiscal Year 2002 (Washington, D.C. : U.S. Government Printing Office, 2001), 
p. 121. 

Bibliographie 

États-Unis. Executive Office of the President of the United States Office of Management and 
Budget. Budget of the United States Government, Historical Tables Fiscal Year 2002, Washing-
ton, D.C. : U.S. Government Printing Office, 2001. 

Note en bas de page 
2Department of Defense, Quadrennial Defense Review Report (Washington, D.C. : U.S. Government Printing 

Office, 30 septembre 2001), p. 23. 

Bibliographie 

États-Unis. Department of Defense. Quadrennial Defense Review Report, Washington, D.C. : 
U.S. Government Printing Office, 30 septembre 2001. 

Manuels de doctrine des États-Unis et publications du DoD  
 
Note en bas de page 
 
 1 Joint Chiefs of Staff, Doctrine for the Armed Forces of the United States, JP 1, vol. 1 (Washington, D.C. : 
Joint Chiefs of Staff, 2013), p. I-7. 
 
Bibliographie 

États-Unis. Joint Chiefs of Staff. Doctrine for the Armed Forces of the United States, JP 1, 
vol. 1, Washington, D.C. : Joint Chiefs of Staff, 2013. 

 



II-19/19 

Autres 

Note en bas de page 
1Assemblée générale des Nations Unies, Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (New 

York : ONU, 1946), p. 5. 

Bibliographie  

Assemblée générale des Nations Unies. Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, New York : ONU, 1946. 

Annuaires 

Note en bas de page 
1Stockholm International Peace Research Institute (SIPRI), SIPRI Yearbook 2000: Armaments, Disarmament and 

International Security (New York : Oxford University Press, 2000), p. 12. 

Bibliographie 

Stockholm International Peace Research Institute (SIPRI). SIPRI Yearbook 2000: Armaments, 
Disarmament and International Security, New York : Oxford University Press, 2000. 
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“This paper was written by a candidate 
attending the Canadian Forces College in 
fulfilment of one of the requirements of the 
Course of Studies.  The paper is a scholastic 
document, and thus contains facts and opin-
ions, which the author alone considered 
appropriate and correct for the subject.  It 
does not necessarily reflect the policy or the 
opinion of any agency, including the Gov-
ernment of Canada and the Canadian De-
partment of National Defence.  This paper 
may not be released, quoted or copied, 
except with the express permission of the 
Canadian Department of National De-
fence.” 
 
Word Count: X,XXX 

« La présente étude a été rédigée par un 
stagiaire du Collège des Forces canadiennes 
pour satisfaire à l’une des exigences du 
cours. L’étude est un document qui se rap-
porte au cours et contient donc des faits et des 
opinions que seul l’auteur considère comme 
appropriés et convenables au sujet. Elle ne 
reflète pas nécessairement la politique ou 
l’opinion d’un organisme quelconque, y 
compris le gouvernement du Canada et le 
ministère de la Défense nationale du Canada. 
Il est défendu de diffuser, de citer ou de 
reproduire cette étude sans la permission 
expresse du ministère de la Défense natio-
nale. » 
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ANNEXE B 

MODÈLE D’UNE NOTE DE SYNTHÈSE 

NOTE DE SYNTHÈSE À L’INTENTION DE… 

SUJET DE LA NOTE DE SYNTHÈSE 
 
RÉFÉRENCES : 
 
A. 
 
OBJET 
 
1. Ce paragraphe de deux ou trois lignes introduit la question abordée et énonce clairement 
le but de la note de synthèse. Si le facteur temps est important pour cette note, il faut le préciser 
ici. La dernière phrase pourrait commencer par : La présente note de synthèse porte sur…  
 
CONTEXTE  
 
2. Cette section explique pourquoi la note de synthèse a été rédigée. Elle peut comprendre 
une description d’événements passés ou des faits chronologiques relativement au sujet abordé. 
 
3. Il vaut mieux limiter cette section à un ou deux paragraphes et se concentrer davantage 
sur la discussion. 
 
DISCUSSION 
 
4. La discussion consiste en une étude argumentative de la question et donne de l’information 
essentielle. Normalement, une note de synthèse ne doit pas faire plus de deux pages. Le rédacteur 
doit prendre la voix d’un troisième parti afin de donner des renseignements de manière claire et 
objective. Le texte doit respecter les principes de la rédaction militaire, c’est-à-dire la précision, la 
concision et la clarté. Une façon de faire cela est d’aborder une idée par paragraphe.  
 
5. Pour des raisons de clarté, il faut limiter l’utilisation des acronymes et des abréviations. Il 
n’est pas nécessaire d’expliquer les acronymes couramment utilisés comme ARC, MRC, RSR. 
Cependant, les acronymes plus complexes ou techniques qui seront réutilisés dans le document 
doivent être écrits au long la première fois qu’ils figurent dans le texte. L’acronyme suit entre pa-
renthèses. On peut ensuite utiliser l’acronyme seul dans le reste du texte. 
 
6. Tous les paragraphes sont numérotés par ordre séquentiel. On met un retrait d’un demi-
pouce après le numéro du paragraphe. La numérotation de page doit être placée à gauche en bas 
de page, doit suivre le format numéro de page/nombre total de pages (par ex., 1/2) et ne doit pas 
inclure la page couverture. Le nombre de mots comprend les numéros de paragraphe et le texte, 
mais pas la page couverture, les titres, le bloc de signature, les notes en bas de page (le cas 
échéant) ou les annexes. Le présent modèle compte 513 mots. 
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7. Les notes de synthèse visent à fournir un résumé concis d’un sujet donné au dirigeant 
supérieur voulu pour leur information ou pour obtenir une décision ou une approbation. Au CFC, 
les notes de synthèse servent seulement à fournir de l’information, il n’est donc pas nécessaire 
pour le rédacteur de donner des recommandations officielles. 
 
8. Les notes de synthèse doivent contenir de l’information pertinente tirée de diverses 
sources, mais pas au même point qu’un mémoire de recherche. Il faut inclure une brève descrip-
tion de toutes les références utilisées dans la section des références. Cette description doit être 
suffisamment détaillée pour permettre aux lecteurs de les trouver. Au CFC, toute l’information 
tirée de sources externes doit être notée dans le texte (par ex., « Réf. A, p. 23 »). 
 
CONCLUSION  
 
9. La conclusion, qui doit être brève, résume et fait ressortir la question abordée. Elle doit 
être objective et ne doit pas présenter de recommandations relativement aux plans d’action. Dans 
le cadre des travaux écrits du CFC, il n’est pas nécessaire d’ajouter le champ « Révisée par ». 
 
Rédigée par : Maj A.B.C. Tremblay 
  
Rédigée le : 13 novembre 2014 
 
Annexes : Le cas échéant, les annexes doivent être énumérées à la fin de la note de synthèse. 
 

  



C-1/2 

ANNEXE C 

MODÈLE D’UN DOCUMENT MILITAIRE 

TITRE 

BUT 
 
1. Le but du document militaire doit être présenté ici dans un paragraphe bref et concis. Il 
faut inclure une phrase qui énonce explicitement le but du document. Un seul enjeu fondamental 
doit être abordé, mais le rédacteur devrait également utiliser ce paragraphe pour clarifier 
l’intention derrière ce document d’information ou de réflexion, suggérer des domaines d’étude 
plus approfondie et faire des recommandations quant au plan d’action, etc. Ces précisions doi-
vent tenir compte des instructions qui se trouvent dans le GRA du cours.    
 
INTRODUCTION  
 
2. Cette section explique la raison pour laquelle le document militaire est rédigé en donnant 
le contexte nécessaire et des renseignements généraux qui n’auront pas besoin d’être répétés 
dans le corps principal du texte. Le rédacteur doit préciser l’approche ou la méthode choisie pour 
aborder la question et donner un aperçu de la structure de la discussion. L’introduction ne doit 
pas faire plus de deux paragraphes.   
 
DISCUSSION 
 
3. La discussion consiste en une étude argumentative de la question et donne de l’information 
essentielle. Le rédacteur doit prendre la voix d’un troisième parti afin de donner des renseigne-
ments de manière claire et objective. Le texte doit être persuasif, comme pour un document univer-
sitaire, et utiliser les techniques abordées dans le livre de référence Manuel de rédaction à l’usage 
des militaires. L’utilisation des citations (trois lignes ou moins dans un paragraphe ou plus de 
trois lignes en retrait) est autorisée. 
 
4. Les acronymes et les abréviations doivent tous être écrits au long la première fois qu’ils 
figurent dans le texte, y compris les acronymes militaires courants comme MRC. L’acronyme 
suit entre parenthèses. Par exemple : Marine royale canadienne (MRC). On peut ensuite utiliser 
l’acronyme seul dans le reste du texte. 
 
5. On peut utiliser des sous-titres par souci de clarté, mais ils ne sont pas obligatoires.  
 
6. Tous les paragraphes sont numérotés par ordre séquentiel. On met un retrait d’un demi-
pouce après le numéro du paragraphe. La numérotation de page doit être placée à gauche en bas 
de page, doit suivre le format numéro de page/nombre total de pages (par ex., 1/2) et ne doit pas 
inclure la page couverture. Le nombre de mots comprend les numéros de paragraphe, le texte 
original et les citations dans les paragraphes, mais pas la page couverture, les titres, les citations 
en retrait, les notes en bas de page et les annexes (le cas échéant). Le présent modèle compte 
498 mots. 
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7. Les documents militaires doivent contenir de l’information pertinente tirée de diverses 
sources, comme c’est le cas pour un essai persuasif. Il faut inclure des notes en bas de page et 
une bibliographie qui respectent les directives du Guide du CFC pour la rédaction universitaire.  
 
CONCLUSION  
 
8. Dans cette section, on conclut l’argumentation en résumant la discussion et en énumérant 
les conclusions, conformément au GRA. La conclusion doit refléter étroitement le problème 
présenté dans le but et l’introduction. 
 
RECOMMANDATION 
 
9.  Cette section n’est pas toujours nécessaire, selon la nature du document militaire. Le 
GRA du cours précise s’il est nécessaire d’inclure une recommandation.  
 
Annexes : A. Le cas échéant, les annexes doivent être énumérées ici. 
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ANNEXE D 

ENTRÉES DE REFWORKS POUR LA PARTIE II 

Références générées par RefWorks 

Les références ci-dessous, qui utilisent les mêmes exemples que dans la version anglaise 
du guide, ont été générées par RefWorks. Ce dernier peut générer sans trop de difficulté des 
référence en respectant les règles relatives à une bibliographie en anglais pour les documents les 
plus couramment utilisés (comme les livres et les articles de revue), ce n’est malheureusement 
pas le cas pour une bibliographie en français : la ponctuation diffère dans tous les cas et 
certains éléments doivent être déplacés, ajoutés ou traduits. Pour chacun des exemples ci-
dessous, nous fournissons un type de référence (soit le format du document à sélectionner en 
entrant la référence dans RefWorks) ainsi que des notes sur les champs à utiliser pour entrer 
divers renseignements et sur les corrections à apporter manuellement pour que les références 
respectent les règles du Chicago Manuel of Style. 

Livres 

Pellisier, Pierre. La Bataille d’Alger. Paris: Perrin, 1995. 
Type de référence : Ouvrage 
Note : Il faudra peut-être corriger manuellement les majuscules des titres d’ouvrage en 

 d’autres langues que l’anglais. 

Un auteur 

Savoie, Donald J. Governing from the Centre: The Concentration of Power in Canadian Politics. 
Toronto: University of Toronto Press, 1999. 
Type de référence : Ouvrage 

Deux auteurs 

Hillmer, Norman, and J.L. Granatstein. Empire to Umpire: Canada and the World to the 1990s. 
Toronto: Copp Clark Longman, 1994. 

 Type de référence : Ouvrage 
 Note : Il faut entrer le nom de famille d’abord pour tous les auteurs (Hillmer, Norman;  
 Granatstein, J.L.), RefWorks corrigera l’entrée pour qu’elle s’affiche comme dans 
 l’exemple. 
 
Trois auteurs 

Bothwell, Robert, Ian Drummond, and John English. Canada since 1945: Power, Politics and 
Provincialism. Toronto: University of Toronto Press, 1981. 

 Type de référence : Ouvrage 
 Note : Voir la note pour la section « Deux auteurs ». 
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Plus de trois auteurs 

Vézina, G., R. Wolfe, D. Demers, G. Ratzer, V. Van Dongen, and M. Parenteau. Parallel Spatial 
Analysis and Interactive Visualisation: C2 and SAR Passport Project Requirements. Que-
bec City: Defence Research Establishment Valcartier, 1997. 

 Type de référence : Ouvrage 
  Note : Voir la note pour la section « Deux auteurs ». 
 
Association, établissement ou organisme comme « auteur » 

International Institute for Strategic Studies. The Military Balance 2000/2001. London: Oxford 
University Press, 2001. 
  Type de référence : Ouvrage 
  Note : RefWorks affichera ce message : « Ce nom d’auteur n’a pas été saisi avec le for-

mat recommandé », cliquer sur OK pour continuer. 
 
Ouvrage d’un auteur traduit ou édité par un autre 

Clausewitz, Carl von. On War. Translated by Michael Howard and Peter Paret, edited by Mi-
chael Howard and Peter Paret. Princeton: Princeton University Press, 1976. 

  Type de référence : Ouvrage 
 Note : Dans le cas des traducteurs et éditeurs, mettre le prénom d’abord, puis le nom de 

famille. RefWorks affichera ce message : « Ce nom d'auteur n’a pas été saisi avec le for-
mat recommandé », cliquer sur OK pour continuer. 

 
Partie écrite par un auteur dans un ouvrage édité par un autre 

Treddenick, John M. “The Defence Budget.” In Canada’s International Security Policy, edited 
by David B. Dewitt and David Leyton-Brown, 413-454. Scarborough: Prentice-Hall Ca-
nada Inc., 1995. 

 Type de référence : Ouvrage, contribution ou partie 
 Note : Dans le cas des éditeurs, mettre le prénom d’abord, puis le nom de famille. Ref-

Works affichera ce message : « Ce nom d’auteur n’a pas été saisi avec le format recom-
mandé », cliquer sur OK pour continuer. 

 
Chapitre ou partie d’un livre 

Bland, Douglas L., and Sean M. Maloney. “Budgeting for National Defence in the 1990s.” In 
Campaigns for International Security: Canada’s Defence Policy at the Turn of the Cen-
tury. Montreal: McGill-Queen’s University Press, 2004. 

  Type de référence : Ouvrage, contribution ou partie 

Citation juridique 

Canada. Office of the Judge Advocate General. “1945 Charter of the United Nations, Chapter 1--
Purposes and Principles, Article 2 (4).” In Collection of Documents on the Law of Armed 
Conflict, edited by Directorate of Law Training, 56-66. Ottawa: DND, 2001. 
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Canada. Office of the Judge Advocate General. “1907 Hague Convention (V) Respecting the 
Rights and Duties of Neutral Powers and Persons in Case of War on Land, Chapter III--
Neutral Persons, Article 16.” In Collection of Documents on the Law of Armed Conflict, 
edited by Directorate of Law Training, 56-66. Ottawa: DND, 2001. 

  Type de référence : Ouvrage, contribution ou partie 
  Note : RefWorks affichera un message concernant les auteurs et les éditeurs : « Ce nom 

d’auteur n’a pas été saisi avec le format recommandé », cliquer sur OK pour continuer. 
 
Décision de cours martiales du Canada 
 
 1R. v. Semrau, [2010] C.M. 4010. 
 
Décision de la Cour d’appel de la cour martiale du Canada 
 
 1Watts v. Canada, [2014] C.M.A.C. 9. 
 
Décision de la Cour fédérale du Canada 
 
 1Tovar v. Canada (Public Safety and Emergency Preparedness), [2015] F.C. 490. 
 Type de référence : Jugement/Décisions de justice 

Partie d’une série 

Freedman, Lawrence. The Revolution in Strategic Affairs. Adelphi Paper 318. New York: Oxford 
University Press for the International Institute for Strategic Studies, 1998. 

  Type de référence : Ouvrage 
  Note : Entrer les renseignements sur la série (y compris le numéro) dans le champ « Titre 

de la collection » 
 
Édition autre que la première 

Bumsted, J.M. Interpreting Canada’s Past, Volume Two: Post-Confederation. 2nd ed. Toronto: 
 Oxford University Press, 1993. 
 Type de référence : Ouvrage 
 Note : N’entrer que le numéro dans le champ « Édition », RefWorks va ajouter le reste. 
 
Périodiques 

Article de revue imprimée 

Bartlett, Henry C., G. Paul Holman, and Timothy E. Somes. “The Art of Strategy and Force 
Planning.” Naval War College Review 48, no. 2 (Spring 1995): 114-126. 

  Type de référence : Article de périodique  
Notes : Il faut entrer le nom de famille d’abord pour tous les auteurs (Bartlett, Henry C.; 
Holdman, G. Paul), RefWorks corrigera l’entrée pour qu’elle s’affiche comme dans 
l’exemple. Entrer les pages du début et de la fin dans le champ « Première page ». 
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Article de revue électronique (ProQuest, JSTOR, EBSCOhost) 

Mitchell, Paul T. “Small Navies and Network Centric Warfare.” Naval War College Review 56, 
no. 2 (Spring 2003): 83-99. 
http://search.ebscohost.com/login.aspx?direct=true&db=mth&AN=9619692&site=ehost-
live. 

Wolfers, Arnold. “ ‘National Security’ as an Ambiguous Symbol.” Political Science Quarterly 
67, no. 4 (December 1952): 481-502. http://www.jstor.org. 

 Type de référence : Article de périodique 
 Note : Pour ajouter l’adresse URL, entrer les pages du début et de la fin dans le champ 

« Première page » et l’URL dans le champ « Autres pages ». 
 
Article de magazine 

Snider, Michael. “Firefight at the Medak Pocket.” Maclean’s, 2 September 2002, 44-46. 
 Type de référence : Article de quotidien 
 Note : Ne pas utiliser « Article de magazine » comme type de référence ou la référence 

s’affichera incorrectement. 
 
Articles d’encyclopédie 

Article signé 

Hazen, Ronald. “Aircraft Design.” In McGraw-Hill Encyclopedia of Science and Technology.  
 8th ed. 
 Type de référence : Ouvrage, contribution ou partie 

Articles de journaux 

Article signé 
1Paul Koring, “Powell Exposes Split over Iraq Invasion,” Globe and Mail, 2 September 2002.  
Type de référence : Article de quotidien 

Éditorial 
2Editorial, Toronto Star, 5 May 2003.   
Type de référence : Article de quotidien 

Comptes rendus de livre dans une revue 

Stone, J.C. Review of Arming the Future: A Defense Industry for the 21st Century, by Ann R. 
Markusen and Sean S. Costigan. Canadian Military Journal 2, no. 2 (Summer 2001): 74-
75. 

  Type de référence : Aucun 
  Note : RefWorks ne prend pas ce type de référence en charge, il faut rédiger soi-même 

l’entrée bibliographique. 

http://search.ebscohost.com/login.aspx?direct=true&db=mth&AN=9619692&site=ehost-live
http://search.ebscohost.com/login.aspx?direct=true&db=mth&AN=9619692&site=ehost-live
http://www.jstor.org/
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Documents non publiés 

Thèse ou dissertation 

Kronenberg, Vernon J. “All Together Now: Canadian Defence Organization 1964–1971.” Mas-
ter’s thesis, Carleton University, 1971. 

  Type de référence : Mémoire/Thèse 

Mémoire d’un stagiaire du CFC 

Barabé, J.G.J.C. “The Security Council Reform: The Effectiveness-Democracy Tug-of-War.” 
National Security Studies course paper, Canadian Forces College, 2000. 

Cooper, D.A. “Formulating a New Defence White Paper.” Command and Staff Course New 
Horizons paper, Canadian Forces College, 1997. 

  Type de référence : Mémoire/Thèse 
  Note : Placer le type d’essai (par ex., « National Security Studies course paper ») dans le 

champ « Diplôme ». 
 
Matériel de cours du CFC 

Canadian Forces College. “The Effectiveness of the Canadian Forces.” National Security Studies 
Course 6 Activity Package N/SS/CNS 433/SM-3, 2004. 

 Type de référence : Document non publié 
  Note : Placer tous les renseignements autres que l’auteur et le titre dans le champ « Type 

de travail ».   
 
Correspondance (lettres, notes de service, CANFORGEN et messsages) 

Wiggins, John D. Cancellation of Canadian Forces Aesthetics Training--Predicted Impact on 
Recruiting. Canadian Forces Base Borden: file 4599-1 (CFSXX), 15 May 95. 

  Type de référence : Ouvrage 
  Note : Placer le lieu dans le champ « Lieu de publication », le numéro et les autres ren-

seignements dans « Maison d’édition » et la date dans « Année de pub ». 
 
Demande d’accès à l’information 

Canada. Department of National Defence. “Preliminary Record of Decisions, PMB 03/00 - Mari-
time Helicopter Project: Program Management Board Decision Support Package, 22 Feb 
01.” Access to Information Request Number (A) 2001-00432 - Records Dealing with the 
Senior Management Oversight Committee for the Maritime Helicopter Project, January 
2001. 

  Type de référence : Document non publié 
  Note : Placer tous les renseignements autres que l’auteur et le titre dans le champ « Type 

de travail ». 
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Sources électroniques 

Cédérom 

“Order of Production of Documents to the Department of National Defence and Canadian Forc-
es.” In Information Legacy: A Compendium of Source Material. Ottawa: Commission of 
Inquiry into the Deployment of the Canadian Forces to Somalia, 1997. CD-ROM. 

  Type de référence : Ouvrage, contribution ou partie 
  Notes : Placer « CD-ROM » après l’année dans le champ « Année de pub ». 
 S’il n’y a pas d’auteur (c.-à-d., si le titre est le premier élément de la référence), les guil-

lemets feront en sorte que le titre ne suivra pas le bon ordre alphabétique et il faut corri-
ger cela manuellement. 

 
Site Web 

Industrial College of the Armed Forces. “Economics of National Security Strategy and Resource 
Allocation”, accessed 22 June 2004. 
http://www.ndv.edu/icaf/departments/econ/semester/les-son/.htm. 

 Type de référence : Page Web 
  Note : RefWorks n’affiche que la dernière date d’accès, pas la date de la dernière mise à 

jour comme le recommande le CMS. 
 
Fichier balado 

“Deployments are being Cut Down to Nine Months Beginning Jan. 1, 2012.” Soldiers Radio 
News, 11 August 2011. 

  Type de référence : Page Web 

DVD 

Battle of Algiers. Directed by Gillo Pontecorvo. [New York]: Criterion Collection, 2004. DVD. 
 Type de référence : Vidéo/DVD 

Vidéos en ligne 
 
“Top 10 Military Mishaps.” YouTube video, 8:05. Posted by “WatchMojo,” 12 June 2014. 

https://www.youtube.com/watch?v=cc6i9Bc2O54 
 Type de référence : Page Web 
 
Médias sociaux 
 
 1Jason Kenney’s Facebook page, 18 April 2015, accessed 23 April 2015, 
https://www.facebook.com/JasonKenneymp.  
 
 2Anne Juneau, comment on Jason Kenney’s Facebook page, 18 April 2015, accessed 23 April 2015, 
https://www.facebook.com/JasonKenneymp.  
 
 1Justin Trudeau, Twitter post, 30 March 2015, 3:32 p.m., accessed 14 April 2015, 
https://twitter.com/justintrudeau.  

http://www.ndv.edu/icaf/departments/econ/semester/les-son/.htm
https://www.youtube.com/watch?v=cc6i9Bc2O54
https://www.facebook.com/JasonKenneymp
https://www.facebook.com/JasonKenneymp
https://twitter.com/justintrudeau
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 2Allan Wood, comment on Justin Trudeau, Twitter post, 30 March 2015, 3:32 p.m., accessed 14 April 
2015, https://twitter.com/justintrudeau 

 Type de référence : Page Web 

Citations avec autorisation d’un conférencier du Collège ou d’un autre discours non publié 

Mitchell, Paul T. “Canadian Foreign Policy.” Lecture, Canadian Forces College, Toronto, ON, 5 
October 2003, with permission. 

Harper, Stephen. Speech, World Economic Forum, Davos, Switzerland, 26 January 2012.  
  Type de référence : Document non publié 
  Note : Placer tous les renseignements autres que l’auteur et le titre dans le champ « Type 

de travail ». 
 
Citations tirées de sources secondaires 

1James Eayrs, In Defence of Canada, vol 2, Appeasement and Rearmament (Toronto: University of Toronto 
Press, 1965): 183, quoted in D.W. Middlemiss and J.J. Sokolsky, Canadian Defence: Decisions and Determinants 
(Toronto: Harcourt Brace Jovanovich Canada Inc., 1989), 14. 

  Type de référence : Aucun 
  Note : Rédiger soi-même l’entrée bibliographique. 
 
Documents publics 

Canada. Department of Foreign Affairs and International Trade. Canada in the World. Ottawa: 
Canada Communication Group, 1995. 

Canada. Department of National Defence. 1994 Defence White Paper. Ottawa: Canada Commu-
nications Group, 1994. 

  Type de référence : Ouvrage 

Canada. House of Commons. Standing Committee on National Defence and Veterans’ Affairs. 
Minutes of Proceedings and Evidence. No. 1, Tuesday, 21 October 1986, 1:41. 

 Type de référence : Réf. générique 
  Note : Placer les renseignements supplémentaires (numéro, date, pages) dans le champ 

« Titre du livre ». 
 
Publications et manuels de doctrine du MDN 

Canada. Department of National Defence. A-AD-121-FO1/JX-000. Canadian Forces Manual of 
Abbreviations. Ottawa: DND Canada, 1995. 

  Type de référence : Ouvrage 
  Note : Ajouter le numéro de publication des FC à la fin du champ « Auteurs ». 

 

https://twitter.com/justintrudeau
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Archives publiques 

1 War Diary of 6 Canadian Armoured Regiment (1H) from 1 April 44 to 30 April 44, Department of National 
Defence fonds, RG 24, C-3, vol. 14213, file 3, microfilm reel T-12567, Library and Archives Canada. 
 Type de référence : Document non publié 

Publications du gouvernement des États-Unis 

United States. Executive Office of the President of the United States Office of Management and 
Budget. Budget of the United States Government, Historical Tables Fiscal Year 2002. 
Washington, DC: U.S. Government Printing Office, 2001. 

United States. Department of Defense. Quadrennial Defense Review Report. Washington, DC: 
U.S. Government Printing Office, 2001. 

  Type de référence : Ouvrage 

Manuels de doctrine des États-Unis et publications du DoD 

United States. Joint Chiefs of Staff. Doctrine for the Armed Forces of the United States. JP 1. 
Vol. 1. Washington, D.C.: Joint Chiefs of Staff, 2013. 

 Type de référence : Ouvrage 

Autres 

United Nations General Assembly. Convention on the Privileges and Immunities of the United 
Nations. New York: UN, 1946. 

  Type de référence : Ouvrage 

Annuaires 

Stockholm International Peace Research Institute (SIPRI). SIPRI Yearbook 2000: Armaments, 
Disarmament and International Security. New York: Oxford University Press, 2000. 

  Type de référence : Ouvrage 
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